
LIÈGE,
LUNDI 23 JANVIER 1837.

JOlîïlMAL BS LIÈGE.

'1 Pot (i’Or et chez MM. les directeurs des postes. — Le prix de l’abonnemeut est de H Irancs pour Liège, et 13 francs pour les autres villes du royauem- 
<0n'S'ABONNE au bureau du journa , rue 1 “!,onneme,ls’coramencent à toutes les époques. - Les lettres et envois d’argent doivent être affranchis. - Le journal est remis aux abonnés qui habitent Liège

moyennant iTwbJrétributtoT payable au porteur. - AVIS EX ANNONCES : Le prix de la ligue d’insertion est de 20 centimes. __ ________________________________________ ____

ANGLETERRE- — Londres , le 13 janvier

tfons lisons dans le Courrier anglais : On annonce de 
louvelles faillites dans le commerce des soieries. Gelle qüi a 
hé déclarée vendredi présente un passif de 3 à 400,000 liv. 
! (I0 millions de fr.) S’il en survenait d’autres , il y aurait 
iêu de concevoir les plus vives alarmes , à cause de la masse 
.'norme de capitaux engagés dans cétte branche importante 
le notre industrie nationale , dont la ruine pourrait être 
jomplète si deux ou trois graudes maisons venaient a

1113 — En 1835 , '7,953 bâtimens Ont apporté à Londres 
1,298,812 tonnes de charbon , et en [836,8,162 navires en 
Did apporté 2,398,352 tonnes. ,

— Le prix du charbon de terre a baisse a Londres, et 
es approvisionnemens y sont considérables, ce qui fait en
core espérer une forte diminution.

l’inflüenza.
Les détails que nous apportent les journaux anglais sur la 

maladie régnante sont vraiment affligeaus; et ce 11’est pas 
seulement à Londres qu’elle sévit. Nous nous bornerons à 
citer l’article du Morning-KéralcL :

« lainjluenza, dit ce journal , sest montre avec une 
grande intensité à Edimbourg. Il n’est presque pas de mai
sons, où il n’y ait eu quelques personnes attaquées ; elle ne 
respecte aucune classe de la société. Les professeurs les étudians, 
les membres du conseil municipal, les officiers de police, 
les imprimeurs , tout le monde s’en ressent ; elle faiblit dans 
le nord de l’Ecosse. Jusqu’ici Dumfries Hare et Galloway 
ont été ménagés. La moitié delà population de Maidstone 
a des rhumes , et beaucoup de personnes ont éprouvé uu 
malaise semblable à celui qui suivit en I814 les neiges abon
dantes. Les symptômes sont en général plus désagréables que 
dangereux.

» Depuis quinze jours , la métropole et ses environs ont 
beaucoup souffert. A Wolwich , parmi les soldats de 1 artille- . 
rie royale , du génie, des sapeurs et les mineurs , et parmi 
les hummes qui remplacent les soldats en service actif en 
Espagne , de 40 a 5o par .jour ont été reçus à 1 hôpital mili
taire , et plusieurs ont succombé à une inflammation aigué 
des poumons. Les trois régimens de la garde à pied , et ceux 
qui font le service à la tour Saint James et à Windsor , ont 
eu de nombreux malades. Hier les églises , d’ordinaire rem
plies, étaient presque désertes: les uns étaient retenus par 
la maladie , d’autres y avaient succombé ; les membres du 
clergé en ont fait la remarque à haute voix.

» Hier, dans l’après-midi , le chiffre des inhumations dans 
les divers cimetières à été presque aussi considérable que 
celni des décès , au plus fort de l’intensité du choléra en i832 
et 1833. Dans le cimetière de St.-Pancrace , il a été enterré 
dans la semaine soixante-huit personnes, et de l’autre cote 
de l’eau , les inhumations ont été encore plus nombreuses. 
Il y a maintenant plus de 800 hommes à la police incapables 
de remplir leurs fonctions. La plupart se ressentent aujour
d’hui de la rigueur du froid pendant les nuits o-à ils ont 
fait le service. Une remarque a été faite ; c’est que la plupart 
des personnes atteintes de l’épidémie en 1834 sont respec
tées par la grippe. Nous regrettons d’annoncer que, -d’après 

: tous nos renseignemens , la période de décroissement de la 
maladie n’est pas encore arrivée.-Soixante quatre pensiou-
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naires , dans l’hôpital de Greenwich, ont succombe a ce mal. 
Dimanche , on a enterré dans le cimetière de Bermondsey 
un ouvrier, sa femme et leurs trois enfans, enleves par 
YinfluenZtt. »

■——gaoy; ---------

FRANGE- — paris, 21 janvier.

D’après les renseignemens qui nous parviennent, 1 état- 
major de l’armée expéditionnaire de Constantine doit etre ainsi 
composé :

Commandant en chef, M. le duc d’Orléans ; major-géné
ral , le lieutenant-général Schramm ; ire. division, le lieu
tenant-général Damremont, 2e. division , le lieutenant-gene
ral Achard ; 3e. division , le lieutenant général Bugeaud ; 
commandant de la cavalerie , le général Marbot ; comman« 
dant les brigades, lès généraux Trezel , Rulüère^ Durocheret, 
Perregaux , etc.

Commandant l’artillerie, le lieutenant-général Goorgaud ; 
commandant le génie ,1e maréchal de-camp Lamy.

— Le Courrier français annonce la prochaine arrivée à 
Toulon 'de Joussouf-Bey, mandé en France par le gouverne
ment.

- -----
Hier, à neuf heures du soir , la grande députation de la 

chambre des députés, chargée de présenter au roi l’adresse en 
réponse au discours do trône, a été reçue par S. M.

M. Calmon , vice président de la chambre, a donné lec
ture de -cette adresse en l'absence de M. Dupin, qui est 
indisposé.

Le roi a répondu :
-« Messieurs les députés, il me tardait de vous exprimer de 

nouveau combien mon coeur est pénétré de tous les senlimens 
dont vous m’avez entouré daus ces moinens de douloureux 
souvenir, où la Providence a détourné les dangers que ma 
famille a si souvent partagés avec moi. Je reçois avec recon
naissance l’espoir que vous me donnez que la France désor
mais préservée de nouvelles révolutions, le sera également de 
ses odieuses tentatives dont vous avez si bien défini et les 
causes et le but.

» Gui, messieurs , fort du concours persévérant que de
puis six ans j’ai constamment reçu de vous, forts de 1 appui 
de cette irrésistible volonté nationale qui ma appelé au 
trône, et mes fils après moi, pour conserver intact l’ordre 
de choses actuellement établi, et les institutions que nous 
avons tous juré de défendre et de maintenir , nous par
viendrons à écarter de notre patrie les maux dont elle a 
tant souffert , et nous lui assurerons une longue et pai
sible jouissance de tous les biens qu’elle possèdent au- 
jourd hui, »

La réponse de S. M. a été accueillie par le cris de rire 
le roi !

Un grand nombre de députés s’étaient joints à la grande 
députation.

M. Gasparin avait donné sa démission de ministre de 
l’intérieur ; il vient de la retirer par suite des difficultés 

qai se sont élevées sur la présentation de son successeur. 
Ün a pas su se décider entre MM. Moriiner, de Rémnsat 
et Rambutean. Il parait d’ailleurs que l’événement de Stras, 
bourg a paru rendre inopportune toute modification de ca
binet.

LES TROIS AMIES DECOULA
Il vous arrivera peut-être de passer sur une route du nord qui tra

verse Saint-Denis. Sur cette route , si vous apercevez à votre gauche 
des tourelles d’ardoises, des murs couverts de lierre, une chapelle 
dont les rayons du soleil colorent les vitraux , saluez, je vous prie, 
la vieille chapelle et les vieilles tours : C’est le château d’Êcouen ,
Ecouen que recommandent à notre souvenir deax grandes renommées, 
l’une , des temps passés , l’autre , de nos jours ; Montmorency , l’im
mortel capitaine , et madame Carapan, la noble institutrice.

En attendant que l’âge vous rende digne d’admirer les actions du 
héros qui a habité cette demeure , rappelons un épisode qui s’y rat* 
tache, etdansiequel se retrouve l’affection que madame Cam pan avait 
BU établir entre ses élèves, et dont la source découlait de sa haute 
intelligence et de la perfection de son cœur.

A Ecouen il régnait entre les pensionnaires de la Légion-d’Honneur 
une amitié universelle. Cette amitié était si vive et si pure qu’elle 
effaçait les inégalités de la naissance. Vous savez que l’institution 
d Ecouen avait été fondée p.ir l’empereur Napoléon en faveur des 
filles de ses plus braves soldats, de ceux qui, en échange dé leur 
sang répandu pour leur pays, avaient reçu une croix sur la poitrine. 
Quoique ces jeunes filles fussent tontes des rameaux d’un arbre vé- 

■ îtérable, toutes n’appartenaient pas à des familles d’une égale illus 
tration militaire. Plus fortunées que la renommée des pères , l’amitié 
des enfans ne connaissait pas de différence. La fille du lieutenant ap
pelait du doux nom de sœur la fille du général-, l’héritière d’nn ma
réchal de France avait pour confidente de ses ambitions d’étude , l’or- 
phelfoe dun simple soldat tué à Wagram.

. ^ Napoléon encourageait cette égalité. Quand il allait à Ecouen , et il 
s y rendait souvent, il saluait, avec respect, sans distinction pour les

grades plus ou moins élevés des parens , tous ces enfants dont il se 
disait le père ; et, trouvant dans sa mémoire reconnaissante de ces 
expressions qui vibraient si long-temps dans les cœurs , il disait a 
l’une : — Votre père était avec moi au passage de Saint Bernard ; il se 
battait depuis douze heures quand je lui dis de se retirer: il me ré 
pondit : — C’est impossible , j’ai perdu une jambe. Soyez bonne 
comme il est brave. A l’autre, il disait : — Réjouissez vous , ma 
fille , votre père a été nommé colonel sur le champ de bataille. 
A d’autres souvent il ne disait rien; mais il les pressait sur son cœur, 
et il pleurait.

Parmi les jeunes élèves venues à Ecouen de tous les climats , pour 
aller représenter plus tard la gloire de la France dans leur patrie, il 
en était trois dont (’attachement était si profond qu’on le citait comme 
un modèle, même dans une, institution où, je l’ai dit , l’émulation n’at
teignait jamais anx limites de l’envie et où le succes des unes étaient 
le bonheur des autres ; et quels succès! ses prix annuels étaient pro
clamés par le grand chancelier de France , et les couronnes de laurier 
étaient posées sur la tête des élèves par l’impératrice , la femme de 
Napoléon ! Ces trois élèves se nommaient : Marie , Clarisse et Hortense. 
Marie était la fille d’un pauvre sous-lieutenant, qni avait perdu la vue 
par suite d’un coup de feu dans les campagnes du Rhin ; Clarisse était 
la fille d’un de ces généraux que la guerre avait enrichis et aux
quels Napoléon avait donne des principautés ; en attendant mieux ; 
et Hortense, la troisième ainie , était encore d’une plus illustre 
naissance.

Je ne sais si les trois amies étaient les meilleures élèves de ma
dame Campan, mais elles marchaient d’un pas si égal dans leurs 
études, qu’aux distributions des prix on, était toujours sûr d’en
tendre prononcer leurs trois noms à la suite , par le grand chan-

— Le plus riche changeur de Paris, M. Chanviëre, sou« 
tenait depuis plusieurs semaines , en police correctionnelle, 
un procès dans lequel il e'tait accuse' d’avoir, par un procédé 
frauduleux , vendu pour plusieurs millions de lingots d’ar
gent fonrre's de plomb. Des incidens dramatiques avaient si
gnalé ce procès. Quatre témoins à décharges, produits par 
le sieur Ghauvière , avaient en audience publique rétracté un 
premier témoignage , par suite duquel un des déposans à 
charge avait été mis en prison comme suspect de dépositions 
mensongères. Cette affaire s’est terminée hier par la con
damnation du sieur Cbauvière à un an de prison (maximum 
de la peme), i5,ooo fr. d'amende et 60,000 fr. de dommages-] 
intérêts envers la partie civile.

Le chiffre des dommages-intérêts est susceptible de s’ac
croître par suite des réclamations qui pourraient encore 
s’élever contre Cbauvière. M. Cbauvière a été arrêté, au sortir 
de l’audience, pour subornation de témoins. On le dit riche 
de sept millions.

— Le conseil général de la Banque vient de solliciter et 
d’obtenir la croix de la légion-d’bonneur pour M. Bouron; 
pour sa résistance courageuse lors du vol dont nous avons 
parlé dernièrement. Lé conseil général a fait valoir , avec 
le service éminent que venait de recevoir la fortune de la 
Banque , ceux que M, Bouron a rendus précédemment dans 
la marine impériale, où il a servi pendant 12 ans, et où il a 
eu la cuisse cassée.

— Des lettres de Perpignan annoncent que le maréchal 
Claosel était attendu le [5 à Port-Vendres , et le 16 à 
Perpignan.

— M. le général-marquis de Lameth , député sous l’em
pire , vient de mourir à l’âge de quatre-vingt-un ans. Ainsi 
que les trois cadets, il avait fait la guerre d’Amérique. Suc
cessivement colonel des régimens d’Auvergne , de la Cou
ronne , il commandait les gardes nationales de la Picardie qui 
s'honorèrent lors du débarquement des Anglais sur nos Côtes 
du Nord. Les deux jeunes fils issus du mariage de M. Lameth 
avec Mlle, de Latour du Pin , ont donné leur vie à la patrie ç 
il en laisse un de soh union avec Mlle, de Ghoiseul , et une 
fille , la comtesse de Riencourt.

Dans l’habitation où il s'était retiré en Picardie, où, pen
dant plusieurs siècles, ses pères venaient achever leur vie 
guerrière, en se recommandant encore à l’estime par ieu r 
généreuse humanité , M. de Laineth les a sans cesse imités; 
aussi ce qui reste en mourant lui est offert, lui assure le 
souvenir ; la foule des campagnes unit ses regrets et ses 
larmes à ceux d’une épouse honorée de ses enfans de sa fa
mille. (Débats.)

— Mme. la marquise de Dampierre , qni partagea avec Mme 
la duchesse de Berry la captivité de Blaye , vient de mourir 
dans sa terre de PÏassas (Charente-inférieure.)

— La Camaraderie ou la Courte échelle, comédie en cinq 
actes, de M. Scribe, a été jouée hier, pour la première 
fois, au Théâtre-Français. Le succès n’a point été Contesté, 
toutefois on trouve, même parmi les camarades, l’ouvrage 
faible , très spirituel , mais peu dramatique. La Càhzaraderie 
a été jouée avec beaucoup d’ensemble par les comédiens fran
çais, chez qui l’on ne trouve plus de talens hors ligue, 
mais qui ont conservé seuls les bonnes traditions de la vieille 
école.

celier, et de les voir toutes trois se lever pour recevoir la même 
récompense.

Seulement, tandis que la foule des mères applaudissaient, tandis 
que des mains de généraux couvertes de cicatrices saluaient Clarisse 
et Hortense, les filles de leurs camarades, il y avait dans un coin 
une mère qui n’applaudissait pas. Comment l’aurait-elle pu ? Ses mains 
étaient sur ses yeux. C’était la mère de Marie, la femme du pauvre 
sous-lieutenant , blessé d’un coup de feu pendant les campagnes du 
Rhin.

Des années s’écoulèrent , et l’intimité des trois jeunes pensionnaires 
ne s’affaiblit pas; mais elle lut soumise un jour à une rude épreuve, 
à une de ces épreuves dont la pensée remplit les yeux de larmes. 
Il fallut se séparer! De trois ne rester plus que deux! Qu’allait de
venir celle qui partait? Que deviendraient les deux autres amies? 
Plus de plaisirs aux récréations désirées, sou3 les tilleuls d’Écouen, 
le soir, quand le vent parlait de Paris, la grandeviile , et se par
fumait de l’odeur résineuse des bois de Chantilly. Il fut ver sé bien des 
larmes entre ces tourelles , derrière ces murs couverts de lierre, et au
près de cette chapelle d’Écouen.

Celle des trois amies qui quittait les deux autres , c’était Marie; sa 
mère étant morte, le sous-lieutenant aveugle avait besoin de sa fille pour 
soutien et pour compagne.

Promettons-nous, dit Clarisse, la fille du général, — celle qui bientôt 
allait aussi quitter Ecouen , mais pour paraître dans le monde le plus 
brillant, — jurons nous, quoi qu’il nous arrive dans notre vie; 
de nous trouver dans dix ans, à dater d’aujourd’hui, à la grille des 
Tuileries.

— Oui, s'écria Hortense, je te le jure, Clarisse ; je te le jure , Marie, 
dans dix ans, je serai à la grille des Tuileries, Y seras-tu, Marie?



Säte

Dans la se'ance do ao janvier, la chambre a voté sur 
l’ensemble de l’adresse.

Le nombre des votans était de 3gg, la majorité de aoo. 
Boules blanches, 242; boules noires, 157. Par conséquent, 
l’adresse a été adoptée à une majorité de 85 voix.

AFFAIRE DE STRASBOURG.
Dans l’audience du 18 de la cour d’assises de Strasbourg, 

après la clôture des débats. M. le président a fait le résumé 
qui a duré uueheuré. Le nombre des questions auxquelles le 
jury a été appelé à répondre était de ï4- Il s’est retiré dans 
la salle des délibérations à r 1 heures. En ce moment les 
cris : Acquittez les ! acquittez les ! se sont fait entendre dans 
l’auditoire.

Au bout de vingt-minutes de délibération le jury est entié 
dans la salle , et au milieu d’un profoud silence le chef du 
jury a répondu.

Sur mon honneur et ma conscience, devant Dieu et devant 
le» hommes, la réponse du jury est NON sur toutes les ques
tions qni lui ont été posées.
; En conséquence de ce verdict le président a ordonné que 
les accuses soient remis en liberté.

Les cris de vive le jury \ ont éclaté dans la salle lorsque le 
verdict a été prononcé et répété par la foule qui encom
brait la cour et les abords du Palais-de-Justice.

A propos de l'acquittement du 18 janvier, le Courrier du 
Bas Rhin donne les réflexions suivantes :

« Les personnes des accusés avaient disparu de cette cause ; 
la plupart d’entre eux avaient avoué le délit qui leur était 
imputé ; ils étaient notoirement coupables devant la loi et si 
la procédure avait été régulière, si, en l’absence du prince , 
un jugement régulier eût été possible, nul doute qu’ils eussent 
été condamnés.

» Ainsi le jury ne les a pas et ne peut pas les avoir dé
clarés non coupable pour avoir commis uu attentat dont ils 
faisaient l’aveu ; il les a acquittés parce que les formes de la 
justice , le principe sacré de l’égalité n’avait pas été respecté 
à leur égard : aucune manifestation de sympathie person
nelle n’a pu dès lors s'adresser à eux d’uue manière conve
nable, car c’eût été fêter la révolte à main armée , célébrer 
l’insurrection : et que deviendrait alors l’ordre et la liberté? 
Comment un gouvernement quelconque serait-il possible?

Bulletin de la bourse de Paris, du 24. La hausse n’a pas fait 
aujourd’hui de nouveaux progrès comme on paraissait s’y attendre 
généralement. Il s’est fait très-peu d’affaires; le vote de l’adresse n’a 
point eu d’influence sur le cours , car l’effet en avait été escompté 
d’avance.

il y a eu également stagnation complète sur toutes les valeurs 
étrangères en général. Les fonds espagnols ont peu varié et étaient 
assez généralement offerts.

Il y a eu hier un assez grand nombre de primes engagées pour 
fin prochain , et, suivant toute apparence , la spéculation se rani
mera vers cette époque ; mais maintenant d’ici à la liquidation , à 
moins de circonstances imprévues , les cours de la rente éprouveront 
peu d’oscillations. L’abondance du numéraire qui a lieu à chaque 
fin de mois, fait ordinairement présager de la hausse pour ces 
époques.

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
La dame Catherine C... a fait citer le sieur L. . devant M. le juge 

de paix du 2» arrondissement, à fin de paiement d’une somme de 
<32 fr. 50 c. qu’elle lui a avancée en diverses fois.

Le défendeur se présente et explique la cause en ces ternies :
» Tel que vous me voyez , mon juge de paix, je -suis ancien ser

gent-major au 131e de ligne , et de plus maître d’armes de la compa
gnie , pour vous servir , si j’en étais capable. Rentré dans mes foyers , 
avec une petite pension et la croix , je me suis fait homme de let 
tips , c’est-à-dire , [écrivain-rédacteur. Parmi mes nombi euses clientes, 
se trouvait Madame Catherine, ici présente, cuisinière chez un 
baron , elle me chargea de la rédaction de ses mémoires de fourni
tures, et je puis vous assurer que je m’en acquittai comme si j’étais 
encore fourrier ou sergent-major. N’y a pas d’affront.

» Mais voilà»t-il pas qu’insensiblement la particulière se mit à me 
faire des avances.,.. quoi ! Moi , qui ne suis pas un conscrit, et qui 
me connais un peu dans ces affaires-là , je ne tardai pas à m’en 
apercevoir; mais à dire la vérité, cela ne me chaussait pas; pour
tant à la fin des fins , jejjme laissai embldmer, et puis... voilà. D’autant 
plus que Mme. Catherine faisait très-bien les choses ; tantôt c’était un 
déjeôner dans la rue Montorgueil , tantôt un dîner à Romainville, et 
toujours eile qui régalait, sans compter les cuisses de dinde et les
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morceaux de pâté de foie gras qu’elle m’apportait dans son cabas, de 
chez ses maîtres.

» Ça m’a ennuyé. Je l’ai jetée en fair un beau jour; et voilà-t- 
il pas à .présent qu’elle vient me réclamer l’argent qu’elle a dépensé 
dans les parties que nous avons faites ensemble. Ab bien ! par exem
ple! c’est une plaisanterie , une mauvaise plaisanterie, o

La cuisinier e'Catherine repousse énergiquement les allégations du 
sergent-major écrivain-rédacteur , et soutient que la somme qu’elle ré
clame provient d’un prêt qu’elle lui a fait.

M, le juge de paix, attendu que la créance n'est pas justifiée, 
déclare Catherine non recevable , et la condamne aux dépens. « Je 
savais bien que jeela finirait comme ça, » dit en retroussant sa 
moustache , le troupier satisfait. »

BELGIQUE-

Lloyd Bruxellois , 22 janvier ("trois heures.)—On a fait peu d’affai" 
res. Les obligations Ardoin restent 25 papier au comptant 24 7[8 
argent. .Elles sont plus recherchées à fin courant 24 7(8 argent. Ac
tions de la Société Générale 730 papier , émission de Paris, fait 1555, 
restent à ce prix papier. Aucune transaction dans les autres valeurs 
indigènes.

Amsterdam, .20 janvier. —Dette active 2 Ij2 p. c. 53 (5[i6 54 1[|6 
53 15[I6, 5 p. c. 101 5jô 3j4, billets de chance 23 iji6 23 , syndi
cat 94 3|4 , société de commerce 180 182 Iq4 180 Ij2, Ardoin piè
ces de 85 liv. 25 l j4 5 [8 9[l6 , liv. 25 £[lfi, différée g 3[l6 I ft, passive 
7 1[2 li[l6 5(8, russes 104, brésiliens 86.

Londres, 20 janvier (4 heures_) — Les consolidés ont ouvert ce 
matin à 9O Q4, ils ont eu quelques fluctuations entre 90 3[8 et 1{2 
et restent à présent de 90 1 [4 à 90 i]8. Les espagnols ont fléchi et 
restent à 26 j(2 3[8. Consolidés 90 à i|8, belges 102 Q4 à 112 , hol
landais 2 I [2 p c. 54 I [4, idem 5 p. e. 103 3 [8 à 3(8 , espagnoles ac
tive au comptant 26 3q8 1[2 3|8 1 à 3(8, au 3i courant 26 1[2 5j8 
3[8 5[8 à 3[8 , coupons 46, 4? 1(2, passive 7 7[8 à f,;8 , différée 12 
l[2 , portugais 5 p. c. 50 l[4 à 50, idem 3p. c. 32 t[8 à 32 , brési
liens 86 1p.

La chambre des representans a confina e’ aujourd’hui là 
discussion du budget de la justice et en a adopté plusieurs 
articles. Sur la proposition même du ministre, le chiffre de
100,000 fr. demandé pour le palais de la cour de cassation a été 
ajourne', et dans (intervalle il se mettra en rapport avec la 
de'pulalion provinciale et avec le conseil communal pour voir 
si on ne pourrait pas construire un palais où seraient réunis 
tous les corps judiciaires.

L’article relatif au transport des prisonniers a donné oc
casion à M. Legrélle de signaler un abus auquel il importe de 
porter un prompt remède. Un individu qui se trouvait à 
Anvers et dont les papiers n’étaient pas en règle, fut mandé 
à Bruxelles par M. François , et l’ordre fut donné de l'y faire 
conduire par les transports ordinaires. Il eu est résulté que 
eet individu a été obligé de rester 5 jours entiers dans la 
prison de Malines, pour attendre que son transfert à Bruxelles 
put avoir lieu par la gendarmerie.

L’honorable membre a fait remarquer tout ce qu'il y avait 
d injuste et de révoltant à retenir en prison pendant aussi 
longtemps un homme qui n’a rien autre à se reprocher que 
d’avoir un passeport irrégulier. Le ministre a annoncé que 
des améliorations seraient incessamment introduites dans ce 
service.

A l’occasion du chapitre relatif aux établissemens de bien
faisance, M. A. Rodenbach s^est élevé contre le taux usuraire 
de l’intérêt des monts de-piété qui perçoivent i5, 20 et même 
25 p. c. Il a exprimé le désir que cet intérêt fût réduit à 
7 p. c. au plus. Il a émis le vœu que ses paroles puissent 
avoir de l’écho auprès des conseils communaux qui, d’après 
la loi, sont appelés à faire les réglemens des uionts-de 
piété.

Au commencement de la séance M. de’Puydt a déposé sur 
le bureau son rapport sur le projet de loi relatif à l’organisa
tion de l'école militaire , et sur sa proposition la chambre a 
décidé qu’elle discuterait ce rapport eu même temps que le 
budget de la guerre.

— Tous les journaux ont parîédu cheval de M. Laurence 
qui eu trois quarts d’heure a-fait le trajet de Bruxelles à An
vers. Ce cheval, qui s’appelait B illy , n’existe plus. G’çsl une 
très grande perte pour son propriétaire; mais il doit, assure- 
t-on , se l’imputer. Ou racoute qu’au lieu de laisser reposer 
son coursier à Anvers pendant quelques jours , M. Laurence

— En doutes-tu, Hortense ? En doutes-tu, Clarisse?
— Georges, dit Hoi tense à un des jardiniers d’Ecouen qui sè trouvait 

là, soyez témoin de ce serment : —Moi Hortense, Clarisse et Marie, 
nous nous jurons de nous réunir dans dix ans, à pareil jour, pareille 
heure, à six heures du soir , à la grille des Tuileries.

Et Marie quitta Ecouen.
Trois mois après, Clarisse en sortit et se maria. Un an ne s’était pas 

écoulé depuis le départ de Clarisse, qu’on retirait Hortense de l’institu
tion de Madame Campan; son éducation était fihie. Dix ans! dix ans 
passent vite dans le monde , et surtout quand on est heureuse comme 
Clarisse était appelée à l’être. On parlait du luxe de sa maison , de la 
distinction de ses manières; enfin elle se lança avec tant de pompe âla 
suite de son mari, un des plus riches banquiers de l’Europe, que bientôt 
on la perdit de vue. Si dix ans sont un jour dans la vie d’une femme 
heureuse, que sont-ils pour une grande dame comme le fut Hortense, 
qui avait plus que de l’or, qui avait des titres et ne voyait rien au-dessus 
d’elle? Quant à la pauvre Marie , elle n’avait ni équipage, ni maison, 
comme Clarisse et Hortense ; elle n’avait sans doute qu’un père à con
soler et à conduire au soleil, qu’aiment tant ceux qui ne peuvent plus 
le voir.

Enfin huit ans s’écoulèrent, neuf ans; vint la dixième année, 
le jour convenu, le jour solennel où les trois amies d’Ecouen avaient 
promis de se rencontrer à la grille des Tuileries, quels qu'eussent 
été les évéhemens de leur vie. Ce jour tombait un dimanche ; on 
était eii automne; les Tuileries étaient dorées de leurs feuilles qui 
commerçaient à jaunir; c’était comme toujours, derrière les grilles 

de beaux arbres ; derrière les arbres des statues ; à travers les arbres 
et le» statues , des jets d’eau ; à gauche le château ; au fond le dôme 
d’or des Invalides. PlaçoBS-nous à la grille des Tuileries, et atten
dons ; voici (heurs* Six heures jnoias dix minutes ; personne encore

six heures moins cinq minutes! personne encore. Il n’y a donc pas 
d’amitié sur la terre! Sis heures moins une minute: et personnel 
personne! Six heures.

Une voiture à quatre chevaux arrive , s’arrête : des chevaux an
glais , de l’or sur les roues : la portière s’ouvre. Une femme très- 
jeune encore descend, et regarde de tous côtés, elle est belle , elle 
est somptueusement parée; 011 se presse à la grille des Tuileries .pour 
l’admirer.

Cette dame c’est Marie, la pauvre Marie , la fille du lieutenant 
devenu aveugle à la suite d’un coup de feu dans la campagne 
du Rhin. Comment était-elle si riche ? Voici : fempire s’était 
écroulé ; la restauration avait rendu aux parens de Marie tous les 
biens dont la révolution les avait privés. Je vous ai dit que dix 
ans se passaient vite ; l’empire de Napoléon était passé avec eux 
Mais tandis que Marie cherchait encore autour d’elle , vêtue d’une 
robe modeste, dans une tenue dont la propreté ne cachait pas la 
misère, une femme la salue avec respect et s’approche d’elle avec 
indécision. — Marie est dans les bras de Clarisse.

Clarisse, la fille du général, la riche Clarisse, était ruinée et rui
née depuis long-temps. A la suite de funestes opérations de banque, 
son mari avait fait faillite, et était parti pour l’étranger.

— Tu me raconteras ton histoire à mon hôtel , interrompit Marie : 
tu ne me quitteras plus ; redeviens mon amie ; j’étais pauvre à Ecouen 
et tu m’aimais ; je suis riche à mon tour , ne sois pas plus fière que 
moi ; accepte l’égalité d’Ecouen. Clarisse allait monter dans la voi
ture de Marie. Tout à-coup les deux amies se regardent.

— Et Hortense ?
— Et Hortense ?
-»Tu sais ce qu’elle fut ? Dit Marie en soupir quit

l’a fait revenir ici trop tôt. Le pari gagne' par Billy est une 
des choses les plus extraordinaires que l’on ait fait faire à uu 
cheval 5 car, on compte 5-postes 3|4 de Bruxelles à Anvers. 
Si l’on ajoute que la route était verglasse'e ét que le cheval 
n’e'lail pas ferré à glace, on trouvera qu’il y a du fantasti
que (ja ns Ta rapidité' de cette course. Billy était d’un très- 
mauvais caractère , excessivement chatouilleux. Jamais ou 
n’a»aft pu parvenir à lui passer l’éponge on la brosse le long 
des cuisses intérieurement.

LIÈGE, LE 23 JANVIER.
CONSEIL COMMUNAL.

Séance du 21 janvier. — Ahsens : MM. Bellefroid, Hanquct (in
disposé) et Lefebvre.

Voici la correspondance dont lé M. le bourgmestre présente l’analyse
\ Demande du sieur Jean Joseph Jaminet tendante à obtenir la " 

place vie secondant va can te à l’école du Sud.
2. Le sieur Dieudonné Thomas demande la place de commissaire 

adjoint au quartier du Sud.
3. Desirée Delinée demande la place de secondante à l’école de filles 

du Sud.
4. Réclamation des employés de l'administration communale contre 

plusieurs dispositions du réglement arrêté pour la caisse de retraite.
5. Arrêté de là députation du conseil provincial en date du 17 janvier 

courant, qui fixe à 4 Ij2 le nombre des centièmes addilionnels à per
cevoir en t837 sur le principal de la contribution personnelle pour 
l’amortissement et le paiement des intérêts de l’emprunt des pillages.

6. Le sieur Deloucin demande la place de commissaire adjoint au 
quartier du Sud.

7. Décision de M le ministre des finances en date du 16 janvier 
courant par laquelle M. le directeur de l’enregistrement et des do
maines est autorisé à faire restituer à la ville de Liège les droits 
proportionnels d’enregistrement et de transcription qui ont été perçus 
sur différentes acquisitions dHmmeubles qu’elle a été autorisée à faire 
pour cause d’utilité publique. — Ces droits s’élèvent à la somme de 
first 20,984 75.

8. Requête adressée à la députation provinciale par les vignerons de 
Sclessin , Ougrée, Tilleur et Jemeppe, par laquelle ils réclament 
contre la taxe sur le vin indigène qui a été fixée par le conseil com
munal à un taux différent pour le vin provenant des vignobles de 
Liège et celui qui est récolté dans des autres communes.

On aborde les objets purtés à l'ordre du jour :
t. Proposition de plusieurs habitons de la Boverie pour des échanges 

de terrain à faire avec la ville.
M. Lambinon, rapporteur , conclut à leur adoption, attendu que 

c’est dans l’intérêt de la régularisation et de l’alignement de cette 
rue, et demande que le conseil adopte les propositions de la 
dame veuve Stoumout et de M. Scronx, au prix de 8 francs le mètre 
carré et autorise le college à traiter sur le même pied avec d’autres 
propriétaires, à la charge par lés particuliers de clôturer leurs pro
priétés par un grillage dont le collége déterminera la forme.

La ville ne paierait que 2 fr. 10 c. les terrains qu’elle donnera en 
échange

2. Demande de majoration de subside faite par l’Institut des Sourds* 
Muets.

M. Jamme [en donne lecture. — Des renscignemens ultérieurs sur 
les ressources et les dépenses de cet établissement seront demandé* 
et présentés au conseil dans l’une des prochaines séances.

3. Demande de la dame veuve de Geradon de réunir une parcelle 
de 3 mètres 80 centimètres , appartenant à la ville , à un terrain dont 
elle est propriétaire et situé aux abords du Pont des Arches, pour 
vendre l’un et l’autre en un seul lot, au profit conunuu de cette 
clame et de la ville.

M. Lambinon rend compte de cette proposition ; il conclut à son 
rejet, parce qu’on ne doit pas écarter la concurrence de M. Tran, 
cotte, à laquelle les 3 mètres appartenant à la ville peuvent être 
très-utiles.

MM. Fleussu , Forgeur , Lion et Closset appuient au contraire la 
demande de Mme. veuve Geradon , en ce que la réunion des deux 
parcelles , formant 33 mètres, offrent plus de chances et. plus de bé
néfice pour la ville que la rente de 3 mètres.

On met aux voix la question suivante :
Les conclusions du rapport sont elles adoptées ?
Adopté — 45 pour l'affimative et 6 pour la négative.
Le terrain dont il s’agit sera mis en adjudication publique, conformé

ment à une résolution déjà prise.
4. Rapport de la commission du contentieux sur le point de sa

voir si l’on peut faire une masse des revenus de toutes les fabriques 
de la ville.
_______ _______________  ■- ■________ )H ; , , - , I

—[Tu sais ce qü’elle est ? ajouta Clarisse en laissant tomber une larme.
Dans l’espace de dix ans , la pauvre Marie était devenue riche ; 

l'opulente Clarisse manquait du nécessaire , et Hortense pleurait un 
long exil en Allemagne.

Ne vous appelez-vous pas Marie ? £5 ,
Ne vous appéléz-vous pas Clarisse ?
Celui qui adressait cette question à Clarisse et à Marie , c’était le 

jardinier Georges , témoin du serment des trois amies, le soir de la 
séparation à Ecouen.

— Ceci est pour vous , dit Georges, et ceci pour vous.
Et Georges disparut.
Les deux amies ouvrirent chacun la petite boîte que Tancieu jar

dinier d’Ecouen leur avait remise. Dans la première boîte se trouvait 
la moitié de la couronne d’Hortense , ancienne reine de Hollande et 
belle-sœur de Napoléon , et dans l’autre boîte l’autre moitié, {Presse.)

Voici ce que dit lu Presse d’un nouveau quadrille très en vogue 
dans les bals de Paris :

Le quadrille des Huguenots est d’un effet merveilleux, rien de phi* 
fantastique ; les lumières de la salle pâlissent et font place à une 
clarté rougeâtre qui veut imiter nn incendie , et c’est alors un 
étrange spectacle que ces figurés joyeuses, que ces déguissements de, 
toutes couleurs, de toutes gaîté, se dessinant dans ces lueurs fu
nèbres. Tous ces fantômes bruyants, démons, de joie et. de folie > 
s’ébranlent par colonnes , s’élancent par.torrents, et tout cela tourne, 
tourne, roule, roule , s’avance , s’avancé, se presse, se pousse , *e 
heurte, se choque, recule, revient , passe, répasse toujours, tou
jours et toujours, et jamais ne s’arrête., et le tocsin sonne, Ie 
tam tam retentit, et l’orchestre est implacable, il hâte la mesure> 
il ne .laisse pas le temps de respirer ; et la fusillade est paifaitement 
imitée ; et l’on entend des cris, des plaintes et des rires ; |vous voye* 
bien que l’on s’amuse toujourj à Pïri»t



UE POLITIQUE-

M. Dcthier a la parole ; il constate que le système proposé par 
M. Lion et fondé sur quelques textes de loi, aurait beaucoup d’a
vantage , mais les dispositions législatives et notamment le décret du 
30 décembre 1809, institue une fabrique pour chaque égüseetdon- 
«ent à la commune l’obligation devenir à leurs secours; les ressources 
de chacune d’elles doivent être examinées séparément. 11 conclut à 
ce que le college des bourgmestre et échevins vérifie les budgets des 
fabriques, budgets que ces dernières doivent adresser chaque année.

M. Lion demande la parole ; il cite quelques textes de loi à l’ap
pui de son opinion, et demande qu’une pétition soit adressée à la 
chambre des représentana pour qu’on change la législation sur la 
matière.

Après quelques argumens présentés par M. Forgeur , l’ajournement 
est prononcé par 12 voix contre 9.

Ensuite de cette résolution , on ajourne la demande de subside de 
la fabrique de Saint-Antoine, pour la réparation des toits de son 
église.

5. Approbation du devis et plans modifiés pour améliorations aux 
bâtimens de l’hospice des Orphelins.

M. Lambinon rend compte de ces modifications, desquelles il ré
sultera une majoration de dépenses pour les hospices, mais cela ne 
nuira nullement au service journalier.

Ajourné jusqu’à la production du cahier des charges. "
6. Demande de trois employés des taxes municipales, tendante à 

obtenir le 3e tiers du produit d’une saisie nocturne opérée par eux 
à charge du sieur Discry, commissionnaire.

M. Closset expose l’objet de cette requête. Le 3e tiers réclamé ap. 
partient au bureau de bienfaisance ; le rapporteur demande qn’il soit 
accordé une somme équivalente sur les fonds des saisies nocturnes , 
portés au budget de f 836.

On met aux voix les conclusions de M. Clos-.et.
Elles sont rejetées par tous les membres moins trois.
7. Modißcation à la résolution prise avec la famille Bellefroid rela* 

îivement à la suppression de la rue des Béguines. >
M. Lambinon fait admettre eette modißcation, qui concerne la 

fermeture par une porte de l'impasse rue des Béguines. — Adopté.

Nous apprenons que M. Constant, membre du conseil corn- 
mnnal de notre ville, vient d’être nomme' e'chevin, en rem
placement de M. Serons.

— Le sieur Bertrand (Charles), ancien auditeur militaire
adjoint , et avocat à Lie'ge , est nommé auditeur militaire 
(temporaire près le conseil de guerre de la 2111e, division de 
(l’armee, en remplacement du sieur Nickmilder, appelé à 
«autres fonctions- (Moniteur.)

—M, Viellevoie directeur de notre école de peinture, vient 
d'être nommé membre du conseil de l’Académie de peinture 
d’Anvers.

— Le gouvernement vient d’accorder à notre jeune com
patriote, M. Simonis,la jouissance du local des Augustins à 
Bruxelles , où l'habile sculpteur vieut d’établir son atelier.

— M. le ministre de l'intérieur a annoncé'a la cham
bre, dans la séance du 19, que dans cette session ou dans 
ta session prochaine au plus tard-, il sera présenté un nou
veau projet de loi sur ( organisation de la garde civique.

— Le projet de loi pour le maintien definitif de la loi du 
22 février i835, concernant la libre importation des mécani
ques et ustensiles de construction inconnus en Belgique, 
vient d’être imprimé et distribué avec l’exposé de motifs à 
l’appui.

— MM. les commissaires belges et hollandais, charge’s des 
opérations qui doivent précéder la construction de la 
digue intérieure daus le poldre de Lillo , se sont réunis à 
Merxeui. Ou espère que l'arrangement final est conclu au
jourd'hui.

— Aiu5.! fl“’1* cst facüe de le comprendre , le Journal
de Jrçncjort. placé directement sons l'influence russe , traite 
de brouillons et de trouble-fêtes les députés qui ontadopto 
l’amendement de M. Odilon Barrot sur la nationalité polo
naise. r

— Une nouvelle société industrielle vient d’être établie à 
Bruxelles , sous le titre de Société en commandite d’Ebenis- 
terie Belge, et sous la raison sociale de Hërinckx et Ce.

— Un mécanicien vient , dit-on, d’inventer une nou
velle presse pour la fabrication des huiles. La force d'un 
«eul homme.; appliquée à cette machine, lui ferait par
courir une distance de 16 centimètres en 3o secondes et 
exercerait une pression de 200,000 kilog. Voilà ce qu’on 
repporte. a

— Dans son discours à l’Académie , qui vient d’être im
primé, M. Cornelissen , de Gaud , restitue à la Belgique 
«invention de l’éclairage au gaz, découvert par le profes
seur Minitelers, de l’ancienne université de Louvain.

— On lit dans un journal de celte ville:
La semaine derrière a eu lien, à la salle de la Société 

riulharmonique de Herve , un concert vocal et instrumen- 
«al ; ce concert, un des plus brillaus qu’on ait donnés à 
«erve, a été exécuté avec une précision et un ensemble 
vraiment surprenant. M. Edouart Renkin , de Herve s'v 
es ait entendre dans un concertino de Mayseder . et c’est 
AuPdhe’1fre f01S dCpuis SOn retoarde Vienne en Autriche. 
Liège aVam mat?UH qu* ,ont en,endu » Prieurs reprise à 
lionne’ à Vienne"' e‘îepart » ll s’esl. encore beaucoup perfec-
titre an nn» a ’ * u'ain,enant (»eut etre placé à juste 
titre au rang des premiers volonistes. V '
mes seYiiuffTnlient •dU“t leS ouvriers d.e fabriflue «ont victi-
1 pip . P 1 ’ mercredi , A Grivegnée une ouvrièrea ete ecrasee contre um» 1 • ,b • . ’ , , vuvneremême jour , à Gand Zu "achlne lam° ’ et le
en la jambe broyée dan^n li r ??*- ^ *
ces accidents il n’y a dlutreYYX’**' ¥ P ^ de
de les porter à la connaissance Tr"8 ^ lm.V™eaw: 8ue
à leur recommander la plus e and ^ ^ 1Conll|nuel’
mouvements autour de ces erribïs ^ P? ^
sont victimes que par défeut d^S^ ^ ^ US “G

M. Coibisier, substitut-procureur du roi, expose qu’il ne

s agit pas des désordres qui ont eu lieu pendant la nuit du 
15 septembre , mais des scènes qui les ont précédés, des coups 
qui ont été portés et des injures proférées daus i’après-dînée. 
On procède à l’audition des témoins.

M. Monnier : J’ai entendu ces messieurs traiter les Montois 
de canailles, l’un d’eux courut après un enfant et le frappa. 
Je lui dis que je lui conseillais "de rester tranquille, qu’il 
trouverait à qui parler, là-dessus ils m’empoignèrent, l’un 
d me donna un soufflet, puis ils me saisirent à trois et 
m entraînèrent. Un d eux me dit : mais je suis de Mous, et je 
lui répondis : dans ce cas je commence à croire qu’il y a en 
effet des canailles à Mons.

Plusieurs autres témoins confirment cette déposition en ce 
qui concerne les propos tenus par les accusés.
; Après M. le procureur du roi, Me Forgeur, de Liège, qtti 

s est rendu à Mons pour défendre les prévenus, a la parole : 
U rejette sur le sieur Monnier la cause accidentelle de la 
scene qui a eu lieu le 18 à Mons; M. Menten a déjà expié, 
dit-il, ces torts involontaires; ces messieurs se rendaient en 
gaieté chez A. Piérart : quelques enfans les insultèrent, 
M. Perrin est de Mous, il lia eu 1 intention que de se plaindre 
des enfans; et, pour cette seule observation, faite sans 
aigreur , ils ont failli être victimes de l'exaspération incon
sidérément soulevée ; M° Forgeur dit, qu’en somme, aucnne 
déposition n inculpe les prévenus, qui n’auront à regretter 
que le désagrément d avoir comparu devant un tribunal de 
repression.

Le tribunal se retire pour délibérer et prononce, quelques 
instans après, un jugement qui acquitte les prévenus.

— Les fayenciers et potiers du Luxembourg pétitionnent 
pour obtenir protection contre les Anglais.

— Ou pétitionne à Arlon pour interdire aux marchands 
étrangers, c’est a-dire des autres ville, le droit d’exposer à 
la foire.

—La garnison d’Anvers doit, dit.on , être renforcée d’un 
régiment de ligne qui serait caserne' à la citadelle.

— Suivant une lettre de la Havane du 3 décembre der
nier, les cafés ont éprouvé une baisse sensible par suite de 
l’abondance des arrivages de l’intérieur. Le sucre aussi était en 
baisse.

— Instruit par la lecture des journaux , de l’usage qui 
permét en Angleterre aux marins de vendre leurs femmes , 
un individu de Schwanden (canton de Glaris) s’est avisé de 
vendre la sienne à nn sien ami du Lintbal , pour 5 ecus et 
il livres de lain. Le paieyement effectué, l’acquéreur voulut 
se saisir de sou acquisition et la conduire dans son village; 
mais la femme qui avait pris tout eela pour une plaisanterie , 
voyant que l’affaire prenait un tour sérieux, se fâcha , 
quitta son mari et se réfugia chez son père. L’affaire a 
été dénoncée aux autorités ; mais conime dès lors les époux 
se sont réconciliés , elles auront sans doute la sagesse de la 
laisser là.

POSTES RURALES
Le service de la poste rurale fait naître des réclamations 

de diverses natures : on se plaint tout à la fois de sa len
teur , de ses irrégularités et de l’élévation du prix des ports 
de lettres. Voici quelques faits qui sont parvenus à notre con
naissance et qui prouvent que cette partie du service public 
a besom d améliorations notables#

Plusieurs dé nos abonnés nous signalent des retards dans 
1 arrivée de ce journal, qui leur est cependant expédié avec 
exactitude. L’un d’eux, entr’autres, habitant le canton de 
Waremme , nous apprend que les journaux de Liège n'y 
parviennent souvent que trois ou quatre jours après leur pu
blication, tandis qu’autrefois , ou les recevait d’ordinaire le 
lendemain de cette même publication.

Nous avons vu une lettfe mise à la poste, à Cbênée, le 2 
de ce mois, et cette lettre n est parvenue à sa destination à 
Liège que le 4- Le port a coûté cependant vingt centimes. — 
Une autre lettre mise à la poste-le 1er. janvier , n’était point 
parvenue à sa destination (à Villers-l’Evêque) le 5 à midi.

Une réclamation insérée daus un journal de Liège, fait 
connaître quelqu’autres faits de la nature de ceux dont nous 
venons de parler et qui prouveront mieux encore les vices de 
l’organisation de la poste rurale. Autrefois une lettre écrite 
de Harnoir, à cinq heures du matin, parvenait à Tilf, vers 
buit heures, et dans la même journée on pouvait recevoir à 
Harnoir la réponse à la lettre susdite. Aujourd’hui ces com
munications demandent Cinq ousix jours seulement!—La rai
son de ces retards est dans les detours dans les longs circuits 
que l on fait faire aux facteurs de la poste rurale. Ainsi pour 
rester dans l’exemple dont nous venons de parler, une lettre 
écrite de Harnoir et adressée à Tilf, va d’abord à Slavelol; 
de là à Spa ; de celte dernière ville à Liège; de Liège à Chaud- 
fontaine, où elle restera jusqu’à ce que le messsager vienne 
relever les lettres pour Tilf.

Ce ne sont point là les seuls faits que nous pourrions ci
ter; mais nous en avons dit assez pour prouver à l’adminis
tration qu’il est nécessaire d’apporter remède aux vices de 
1 état actuel de choses. Si Ion ne s’en occupe avec promptitude 
1 établissement de la poste rurale, qui promettait tant d’avanta
ges , n’aurait pour résultat, il faut le dire, que de paraly
ser les moyens de correspondances préférables, sons plusieurs 
rapports , qui existaient précédemment.

Nous pensons qu'il serait nécessaire, lorsqu’on avisera aux 
moyens d’améliorer le service de la poste rurale , de 
consulter avec soin les autorités locales, qui, à raison de 
leur position, peuvent donner les plus utiles renseigne- 
mens. °

Avant de terminer, nous devons dire que ce n’est point 
seulement dans la province de Liège que le service de la poste 
rurale donne lieu à ces réclamations : elles sont bien plus 
vives encore dans la province du Brabant et dans celle du 
Luxembourg.

Erratum. —• Dans l’article spectacle, inséré dans notre 
dernier n°. ; ligne 33° lisez chœur fii^il, au lieu de trio 

Jmal,

STATISTIQUE.

1 -------— — « — w ^ vw # W W WUll
dente.

Fusils et de luxe et de commerce, 
à un coup.

Fusils de luxe à deux coups*
Fusils dits Bords.
Pistolets d’arçon par paires.
Pistolets de poche par paires.
Fusils de munition , mousquets , etc.

Total général ,

', donne le tableau
dans notre ville ,

û de l’année précé-

i835 i836

100,488 i52,o44
24,337 24,846

7*'29 8,438
i5,537 22,086
49,488 70,34
74,608 7 r ,65 r

271,587 349,379

Différence en plus pour 1836 77,792
Le même journal fait au sujet de ces chiffres les observatioi s 

suivantes :
® Il n’y a eu diminution dans la production sur i835 

que pour les armes de munition, mousquets et mousque- 
tons. Mais on sent que cette dimunitiou , qui n’est que 
de 2,967 fusils de guerre est plus que compensée par 
I augmentation énorme de 77,792 armes de toutes es- 
peces#

» La fabrication totale de i836 est évaluée h sept millions 
de jr.

— Le relevé de la population de Tournai à la fin de i836 
porte 23,544 âmes.

— Dans le courant de i836 , il y a eu à Gand 3i87 nais
sances , 663 mariages , et 2343 décès.

— Les taxes municipales de Bruxelles ont produit, pendant 
1 exercice i836, plus de 2,35o,ooo fr.
, Les déficits accumulés de la ville à la fin de l’exercice 1837 

s’élèveront à 2,449000 fr.
— Le budget de la ville de Mons vient d’être publié; il 

s'élève en recettes ordinaires et extraordinaires à 449,127
francs 67 cent,, et en dépenses de toute nature à 447 7q4 
francs 78 cent. ytiryt

— Les ventes de café , effectuées par la société de com
merce des Pays Bas, à Rotterdam et à Amsterdam, pen
dant ces trois dernières années, ont donné les results sui
vants :

\8ÀÎ kil* - a3,4o8,534 fr. 38 c.
^ ” 34,3i9,o3t 9i

1806 ig,485,995 u 4°>166,937 »

LOI COMMUNALE. — INTERPRÉTATION.

On a soumis au ministre de l’intérieur la question suivante 
relative aux art. 9 et 11 de la loi communale :

« Dans une commune qui ne compte pas plus de 25 éiec- 
» teurs payant le cens, l’un deux venant à mourir avant 
» la revision annuelle de la liste, on demande si les élec- 
» teurs restans peuvent procéder à l’élection d’un conseiller 
» avant cette révision. »

, Par u;\e circulaire du 9 de ce mois , M. le ministre de l’in- 
terieur fait savoir aux gouverneurs de province qu'il pense que 
cette question doit être résolue affirmativement. Il ne peut y 
avoir doute b cet égard dans le cas du premier § de l’article 
20 de la meine loi ; or si les électeurs restans sont habiles, aux 
termes de ce § , pour procéder au renouvellement de la moitié 
du conseil, ,| doit en être de même , a plus forte raison 
quand il ne s'agit que de la nomination d’un seul conseiller! 
Bailleurs, il est évident , dit le ministre , que la règle établie
f‘X 9 ue,se rapporte qu’à l’époque de la formation ou de 
la revision des listes électorales.

A son tour M. le gouverneur du Brabant a mis cette circu- 
laire sous les yeux de ses administrés.

On lit la lettre suivante daus plusieurs joaroaux:
Monsieur le rédacteur , des hommes injustes et médians, auxquels 
n’ai jamais fait de mal, veulent pour des motifs à moi connus 

porter un coup mortel à ma réputation. Je suis accusé de m’être’ 
approprié une lettre qui ne m’était pas adressée. Mais fort du té
moignage de ma conscience , j’attends avec calme le résultat de l’en
quête qui sera faite à cet égard.

Veuilliez, monsieur le rédacteur, avoir la bienveillance de donner 
une place à ces lignes dans le prochain numéro de votre estimable jour
nal , et agréez , etc. 1

Le capitaine, MoiesiniSautel.
Bruxelles, le 19 janvier 1837.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourdhui lundi 23 janvier, la troisième représentation de DON 

JUAN d’AUTRICHE , drame en cinq actes. — Le NOUVEAU 'SEI
GNEUR, opéra en un acte.

Demain mardi 24 , l’ECLAIR, opéra.

. L’administration, dans le but d’être agréable à MM. les abonnés et 
amateurs de spectacle, vient de traiter avec M. Bernard-Léon , pre
mier comique du théâtre royal de Bruxelles , pour trois représenta
tions , la première aura lieu jeudi prochain, 26 janvier.

ETAT CIVIL DE LIEGE , 21 jinvisK;
Naissances : 3 garçons.

Déchs : 2 filles, 1 homme, 2 femmes, savoir; Jacques Evrard 
âgé de 72 ans, menuisier , rue Hocheporte , veuf de Catherine Du- 
bqis. — A. M. E. U- Detrixhe âgée de 86 ans, couturière rueVci.u 
Bois. - M. A. Laprelle âgée de 78 «ns, journalière, nue Petite Nas 
sarue. veuve dé Gérard JJuclwtea«,



LE POLITIQUE

ANNONCES.
UN FABRICANT DE QUINCAILLERIE de ce lie ville , 

ayant beaucoup de connaissances, voulant agrandir ses af- 
faires , désirerait trouver un ASSOCIÉ.

S’adresser n° ioi5 , derrière l’Hôtel de Ville. ■*

UN BON OUVRIER CHAUDRONNIER, célibataire , coiw 
naissant la partie des pompes , peut s’adresser à Hocbeforte 
n° 790.  53

P\ FINGOEUR.
A l’honneur d’informer le public , que leur MAGASIN 

de PIERRES ET MARBRES, ci-devapt au rivage des Croisière, 
est transfère' au quai d’Avroy, n° 649 , qu’il es* tr®s ^'en 
assorti en pierres st marbres de toutes qualités et qu’ils se char
gent du transport en ville de leurs marchandises; le lotit à un
prix très mode'ré.

ADMINISTRATION
DE L’ENREGISTREMENT ET DES.DOMAINES.

VENTE ©E MATERIAUX
SAMEDI 28 janvier courant , à 9 heures du matin ,à l’an

cienne CASERNE DU PONT MAGHIN , le receveur des do
maines vendra une QUANTITÉ DE MATÉRIAUX prove
nant de démolition , consistaut principalement en montants 
et linteaux de chassis de ) poètes, et fenetres, châssis de 
croisées en chêne avec vitres et ferrures , poutres en chêne, 
poutrelles, cadres, piliers, et cordons en pierre de taihe, 
chevrons , etc , etc. ARGENT COMPTANT.

A VENDRE
UNE BELLE ET SPACIEUSE MAISON,
SISE A LIÈGE, RUE HORS CHATEAU, n. 478, connue 

ci-devant sous le nom de 1 hôtel de la cour de Londres, ayant 
porie cochère.

Cette maison en fort bon état, est appropriée à la loca
tion de divers quartiers qui produisent un reveuu consi
dérable.

A vendre également UN BEAU PIANO.
S’adresser au notaire GILKINET, à Liège. 108

A VENDRE LA MOITIÉ INDIVISE

BANS TROIS BELLES MAISONS ,
SISES A LIÈGE, RUÉ ROYALE, 

Portant les n. 923, 924, 92$.
S’adresser au notaire GILKINET, à Liège. 107

VENTE DE BOIS SCIÉS ET TERNES
A AHIN.

Le 3i JANVIER 1837, 11 heures du matin , dans le chan
tier du sieur Paschal Stassart , à Aliiu, on VENDRA à 
l’enchère :

‘ UNE FORTE PARTIE DE BOIS SCIÉS ,
Consistant en planches, quartiers doubles et simples et 

feuillets de 6 à 20 pieds de longueur , en partie de 4 à 5 
ans de sciage; horrons, marches , posselets , l5 à 20 mille 
pieds de terrases et wères ; la tout en chêne.

Planches et lattes de bois blanc.
1000 pieds de vernes.
A CREDIT, et à la recette du notaire LOUMÄYE. io5

SIROP PECTORAL FORTIFIANT DU DOCTEUR 

CHAUMONNOT.

UNE MEDAILLE ©‘DR
A été accordée a l auteur.

Il guérit promptement les rhumes, coqueluche, 1 asthme, 
les catarrhes, les inflammations de poitrine, les irritations 
d’estomac, et les palpitations du cœur. Il calme aussi les 
affections nerveuses. 5 fr. la bouteille, 2 fr. 5o la i|2 bout. 
De'pôts chez MM. Decat, n° g rue des Pierres, à Bruxelles, 
Obosensti, rue Tirlemont , à Louvain ', Leboulte , rue du 
-Pont-d’Avroy, n° 552, a Liège; Frans Dehast, à G and', Jour 
dain , à Nainur-, Fiyson Vaiioulrive, à Ypres; Vanmiert, à 
Mous; Smout, à Matines ; Dohbelaère , à Courtrai, tous 
.pharmaciens. ^97

PILULES ECOSSAISES
B’ANDERSON,

AUTORISÉES PAR S. M. BRITANNIQUE,

CONNUES DEPUIS PLUS DE CENT ANS , CONTRE LES MALADIES 
LES PLUS DANGEREUSES.

Ces pilules, dont Efficacité est reconnue généralement 
partout , restaurent et fortifient l’estomac, donnent de l’ap- 
pe'tit, purgent'la bile èt les .glaires , dissipent l’âcreté des hu
meurs, fondent les obstructions, guérissent les étourdisse- 
metis et les migraines et fout disparaître toutes les douleurs 
du has veutre; enfin elles purgent doucement, sans causer 
ni douleurs ni tranchées; tuent les vers, rendent facile la. 
digestion , n’empêchent pas de vaquer à ses affaires habi
tuelles et peuvent être prises dans toutes saisons et à toutes 
les époques de la journée, sans jamais incommoder.

Prix : I fr. 60 cent, la boîte avec une instruction plus 
détaillée.

Au dépôt chez M. DAVREUX , pharmacien , place du 
Marché , n. 9, à Liège , cù Ton trouve aussi les PASTILLES 
pectorales au baume de Tolu , deHAYWARD,

EAU BALSAMIQUE ET SPIRITUEUSE

d,e M. BOTOT ,
Approuvée par la Faculté de médecine de Paris.

Cette Eau est composée de simples et aromates bien choisis ; elle a la 
veil u de fortifier les gencives , de raffermir les dents, deles entretenir 
blanches, saines, d’en arrêter les douleurs et d’en fixer la carie; elle a 
aussi la propriété de rendre la bouche fraîche , de communiquer à i’ha- 
leine une odeur suave, et de ne se corrompre jamais.

Chaque bouteille est accompagnée d’un imprimé contenant la manière 
de s’en servir , pour la toilette.

Les personnes qui ont la bouche pâteuse , mauvaise ou échauffée, qui 
sont sujettes à la pituite , aux fluxions et aux maux de dents, qui ont les 

[ gencives pâles, molles, fongueuses, livides, saignantes, gonflées, dou
loureuses; celles enfin qui ont les dents décharnées et quelques disposi
tions au vice scorbutique ou qui auraient été dans la triste nécessité de 
foire usage de mercure, se trouveront fort bien de l’usage de cette eau ; 
il en sera de même des femmes enceintes , elles les garantira du mal de 
dents et du gonflement des gencives, auxquels elles sont sujettes. Cette 
eau est fortifiante et d’un usage très-agréable pour le bain.

LE SEUL DEPOT pour Liège, est chez GILLON NOSSENT , rue 
du Pont d’Ue, n°. 32.

La réputation dont jouit l’Eau Balsamique de M. BOTOT , ayant donné 
lieu à des contrefaçons, Mp BOTOT,pour en empêcher les effets, a fait 
graver sur ses bouteilles les mots EAU de BOTOT , et sa signature est ap
posée sur l’étiquette de chaque bouteille.

VILLE DE LIÈGE.
Le college fies bourgmestre et éclievins , invite la dame 

Thérèse Dejear ou ses héritiers, à se présenter à 1 Hotel- 
de Ville (secrétariat) , pour recevoir communication d une 
affaire qui les concerne.

A l'Hôtel-de-'Ville, le 19 janvier 1837.

AVIS DE ^ ADMINISTRATION COMMUNALE.
Tes nommés Déom, Henri Joseph, et Gubbels, Pierre Jean, 

sont invités à se présenter le plus tôt possible au bureau 
militaire de la régence de Liège, à 1 hôtel-de-vilie, pour af
faire administrative qui les intéresse.

’Liège , le 20 janvier 1887.

LIBRAIRIE ANCIENNE
DE

M. L. ET A. POLAIN,
RUE ST. GANGULPHE , N° 658.

EN VENTE

ESQUISSES HISTORIQUES
DE L’ANCIEN PAYS DE LIEGE,

PAR

i, amMH»
Conservateur des Archives de la Province. 

Bruxelles, Haumann , etc. , 1837. I vol. in 8 , de près 
de 3oo pages.

Prix : 2 frs. 5o centimes.

BOURSES.
PARIS, LE 21 (JANVIER.

PROVINCE DE LIEGE.

TRAVAUX PUBLICS.
AVIS.

Mercredi 8 février 1837 , à onze heures du matin , 
l’hôtel du gouvernement à Liège , il sera procédé par de
vant M. le gouverneur de cette province , ou son délégué , 
en presence de M. l’ingénieur en chef des ponts et chaus
sées , à une nouvelle adjudication publique, par soumission 
et aux enchères, des travaux a faire pour 1 abaissement 
d’une partie de l’embranchement de Battice à Theux, à l’en
droit dit la Grappe , à l’entrée de Hodimont, du côté de
Dison. ^

On peut prendre connaissance du plan et du devis à I I10- 
tel du gouvernement à Liège, et dans les bureaux de M. 1 in
génieur en chef des ponts et chaussées.

Liège, le 20 janvier 1837.

Liège, le 4 janvier 1837,

Cinq pour cent, 
Trois pour cent, 
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AMSTERDAM , -le 20 janvier.
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ANVERS, LE 21 JANVIER.

PASTILLES DE VICHY,
2 fr. la boîte , 1 fr. la demi boîte.

Ces Pastilles, timbrées du mot VICHY , ne se vendent qu’en 
boîtes, portant la signature des fermiers et )e cachet ,1e l'éta
blissement thermal de Vichy. Elles excitent l’appétit, facili
tent la digestion et neutralisent les aigreurs de 1 estomac. 
Leur efficacité est aussi reconnue contre la pierre et la gra- 
velle. (Voir l’instiuction sur chaque boîte.) Chez MM. les 
pharmaciens suivans:

Vanhinsberg, à Bruxelles; Van Campen , à Anvers (rue 
Kipdorp) ; LEBOUTTE , rue du Pont-d’Avroy, à Liège ; Des- 
à Bruges ; Deckmin , h Grand.

BOUGIES DIAPASMES.
On vient de recevoir chezGillon-Nossent, rue du Pont d'Ile, 

n. 32, un assortiment complet de BOUGIES DIAPHANES, 
première qualité , ainsi que de bougies en cire. On les vend 
au plus juste prix.

Le gouverneur de la province de Liège , aux collèges des 
bourgmestre et échevins.

Messieurs , la légation de Belgique à Paris , appelle l’at
tention de M. le ministre des affaires étrangères, sur la 
nécessite’ de faire connaître 1rs désagrémens auxquels s’ex
posent les personnes qui voyagent en France, munies de 
papiers irréguliers.

Beaucoup d'ouvriers se rendent fréquemment à Paris, 
porteurs d’un simple certificat délivré par l’autorité com
munale.

Cette pièce dépourvue de tout caractère d’authenticité ne 
peut être admise aux visa de la le’gation belge it Paris , 
visa exigé par la police française; de là nombre de dif- 
cultés et d’embarras dont il est important de prévenir le 
retour.

En conséquence je vous invite, messieurs, 'a avertir vos 
administrés des désagrémens auxquels s’exposent ceux qui 
voyagent en France sans passeport régulier, et à leur rap
peler la marche qu’ils ont à suivre pour en obtenir, lors
qu'ils veulent sortir du royaume et voyager en sûreté.

(Signé), baron Vandensteen.
Pour copie conforme ,

Le secrétaire communal de Liège , 
Demany.
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CHANGES.

Amst., c. jours. 
Rotterd., Idem 
Paris, Idem 

» 2 mois,
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Ham.pr 40 HB.c. j 
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DU 22.
•Par suite de la baisse à Londres, on a été très-faible -ici en fond 

d'Espagne.
Ardoin ouvert 24 î, 1 3,8 et reste 24 1,2 cours.
Un a fait peu d’affaires.

VILLE DE LIEGE.
POLICE : — Passeports.

Le collège des bourgmestre et échevins, porte à la con
naissance des habitans, la circulaire suivante de M. le gou- 
neur de cette province, relative aux passeports ne’cessaires 
pour voyager en sûreté, et rappelle que ces passeports sont 
délivrés, soit par Tadminislration communale s’il s agit de 
voyager dans l’intérieur du royaume , soit au gouvernement 
provincial dans le cas de voyage à l’étranger.

A l’Hôtel de Ville , le f7 janvier 1837.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par le college , le secrétaire DEMANY,

XLOYD BRUXELLOIS, LE 22 janvier. (2 heures d u soir.)
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VIENNE, LE l3 JANVIER.

Métalliques, 104 7,16. — Actions de la banque, 1372.

H. LIGNAC, Impr. du Journal, n° 622, rùé du Pot d Or, à Liège,


